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LA CAISSE D’EPARGNE ACCOMPAGNE 
LES PERSONNES PROTÉGÉES ET LEURS REPRESENTANTS LÉGAUX

VOS RESPONSABLES PERSONNES PROTÉGÉES EN RÉGION

Des experts dédiés et à proximité
Une centaine de Chargés d’Affaires spécialisés sur 
l’accompagnement bancaire des personnes protégées, 
répartie sur tout le territoire.

Une offre adaptée
 • Des comptes gérés par le tuteur familial ou 

par le mandataire judiciaire avec des solutions 
sécurisantes (offre groupée de services incluant 
notamment une carte de retrait et de paiement à 
interrogation systématique du solde).

 • Un service internet performant, Webprotexion, 
destiné aux représentants légaux des personnes 
protégées : il leur offre, en toute sécurité, une 
gamme étendue d’opérations bancaires comme la 
modification à tout moment du plafond de retrait 
de la carte du protégé, la demande d’opposition en 
cas de perte ou de vol…

Un savoir-faire reconnu
 • Par les pouvoirs publics : le Groupe Caisse 

d’Epargne a été associé aux débats qui ont conduit à 
la réforme du 5 mars 2007 sur la protection juridique,

 • Par les tribunaux d’instance et les professionnels 
du secteur : la Caisse d’Epargne est en contact 
régulier avec les professionnels pour le suivi des 
dossiers des clients protégés.

Des outils facilitant la vie quotidienne 
des représentants légaux

 • Le « Guide pratique du curateur et du tuteur » pour 
les démarches bancaires et administratives avec 
ses modèles de lettre…

 • Le guide-conseil « Guide du curateur et du tuteur 
familial ».

Pour plus d’informations, connectez-vous sur www.caisse-epargne.fr
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327 000 
personnes 
protégées 
clientes

1 personne 
protégée sur 3
cliente de la 
Caisse d’Epargne

Jean-Marc LEBOUT
Téléphone : 06 75 01 02 54
jeanmarc.lebout@hdf.caisse-epargne.fr

Charles ACKERMANN
Téléphone : 03 88 52 56 23 
charles.ackermann@cegee.caisse-epargne.fr

Nadine MARCHAND
Téléphone : 03 81 65 76 04 
nadine.marchand@cebfc.caisse-epargne.fr

François BLANCHARDON
Téléphone : 04 72 60 29 32 
francois.blanchardon@cera.caisse-epargne.fr

Catherine RODET
Téléphone : 04 81 66 70 67 
catherine.rodet@celda.caisse-epargne.fr

Nathalie MEYNIEU
Téléphone : 07 60 61 73 76 
nathalie.meynieu@cecaz.caisse-epargne.fr

Gilles VEAUGIER
Téléphone : 04 65 57 60 39 
gilles.veaugier@cepac.caisse-epargne.fr

Nicolas DEBUIGNY
Téléphone : 02 31 46 25 79

nicolas.debuigny@cen.caisse-epargne.fr

Bruno STEUF
Téléphone : 01 58 06 63 08

bruno.steuf@ceidf.caisse-epargne.fr

Catherine BOURACHOT
Téléphone : 06 68 74 20 58

catherine.bourachot@cebpl.caisse-epargne.fr 

Eric CENSIER
Téléphone : 02 38 24 44 78

eric.censier@celc.caisse-epargne.fr

Philippe FERNANDES
Téléphone : 04 73 98 57 59 

philippe.fernandes@cepal.caisse-epargne.fr

Emmanuelle MAUBON
Téléphone : 05 56 43 58 66 

emmanuelle.maubon@ceapc.caisse-epargne.fr

Robert LEON
Téléphone : 05 62 25 92 49

robert.leon@cemp.caisse-epargne.fr

Emmanuel SERVAL
Téléphone : 04 67 91 81 31  

emmanuel.serval@celr.caisse-epargne.fr

HAUTS-DE-FRANCE

NORMANDIE

ÎLE-DE-FRANCE
GRAND-EST-EUROPE

BOURGOGNE
FRANCHE-COMTÉ

LOIRE-CENTRE

BRETAGNE
PAYS DE LOIRE

AQUITAINE
POITOU-CHARENTES

AUVERGNE  
ET LIMOUSIN

MIDI-PYRÉNÉES

LANGUEDOC- 
ROUSSILLON

RHÔNE-ALPES

CÔTE D’AZUR

PROVENCE
ALPES

CORSE(1)

LOIRE
DRÔME

ARDÈCHE

(1) La CEPAC comprend également les territoires 
de la Guadeloupe, de Guyane, de la Martinique, de 
Mayotte, de La Réunion, de Saint-Barthélémy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Caisse d’Epargne (BPCE)
Dany ENDERS
Téléphone : 01 58 40 40 55
dany.enders@bpce.fr

Appel non surtaxé, coût selon votre opérateur.

Yoann HARRACA
Téléphone : 04 93 18 41 24 
yoan.harraca@cecaz.caisse-epargne.fr


